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14-EN-A7 – SYSTÈME D’ÉVALUATION ET DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Question 1. 25 points 
Au Québec, qui est l’autorité (municipale, provinciale ou fédérale) qui donne le permis 
environnemental suivant à la suite du dépôt de plans, devis et autres documents 
appropriés et pourquoi?  

i) Un système d’épuration d’eaux usées pour une résidence isolée; 
ii) Un système de traitement des eaux usées pour une zone urbaine de 1500 personnes; 
iii) Un puits artésien pour une résidence isolée; 
iv) Un puits artésien pour une résidence pour 30 personnes âgées; 
v) Une usine qui risque de décharger des contaminants atmosphériques à l’embouchure du 

fleuve Saint Laurent.   

Question 2. 25 points 
Quel est la zone de dispersion atmosphérique (locale, régional, ou provincial/national) 
du contaminant suivant, en fonction de son impact environnemental, et expliquer votre 
réponse : 

i) Du méthane; 
ii) De l’ammoniac; 
iii) Du monoxyde de carbone; 
iv) Une forte odeur; 
v) Du bruit.  

Question 3. 25 points 
Présentez les diverses parties d’un système conçu pour la réincorporation des déchets 
organiques résidentiels dans un cycle biologique naturel sans impacts 
environnementaux. Expliquez le rôle de chaque partie de ce système.  
 
Question 4. 25 points  
Quels sont les principaux éléments qui doivent être examiné lors d’un audit 
environnemental dans une usine qui produit de la peinture. Expliquez pourquoi cet 
élément est important sur le plan environnemental.  

 


